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En ex®cution de lôArr°t® de Madame la Maire de SAINT-MAURICE-DôIBIE en 

date du 25 octobre 2018 portant ouverture dôune enqu°te publique concernant le 

projet de révision du Plan Local dôUrbanisme de la commune de SAINT-

MAURICE-DôIBIE, il a été procédé à UNE Enquête Publique pour une durée de 

32 jours consécutifs à compter du lundi 19 novembre et jusquôau jeudi 20 

décembre 2018 inclus. 
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A - RAPPORT 
 

 

 

CHAPITRE I  

GÉNÉRALITÉS CONCERNANT LE PROJET DE RÉVISION DU PLU DE 

SAINT-MAURICE-DôIBIE 

mise en conformité du plu approuvé le 02 novembre 2009 

 

 

Préambule : rapide présentation en quelques points 

 

La commune de SAINT-MAURICE-DôIBIE, village rural, est située dans 

le sud du d®partement de lôArd¯che. Elle est limitrophe des communes de  

Rochecolombe, Lagorce, Villeneuve-De-Berg, Saint-Andéol-De-Berg, 

Valvignères et Gras. La commune est ¨ lô®cart des grands axes de déplacements 

routiers mais proche de plusieurs p¹les dôemploi (Montélimar, Le Teil). La route 

départementale 558 qui relie Villeneuve-de-Berg et Vallon-Pont-dôArc, la 

traverse du Nord au Sud parallèlement à la rivière Ibie.  

Le caractère de cette commune découle notamment : 

de son bourg historique et traditionnel ̈  lôarchitecture ancienne en roche 

calcaire avec le hameau des Salèlles et des fermes isolées,  

de son église romane des XI et XIIe avec son portail remarquable 

des plateaux calcaires du bas Vivarais 

de la rivière intermittente Ibie, affluent de la rivière Ardèche, 

du paysage collinaire boisé de chênes verts et pubescents, de buis (ce quôil 

en reste), cades et genévriers é 

de la qualité paysagère,  

de son activité agricole en grande partie tournée vers la viticulture, et  

de ses sites archéologiques (6). 

Ces éléments déterminent et donnent son cachet à ce territoire et expliquent 

lôintérêt touristique, renforcé par sa situation géographique, proche des sites des 

Gorges de lôArd¯che, du Pont dôArc et de la Caverne du Pont dôArc et des 

baignades de Lagorce. Ce territoire est situé au sud du Parc Naturel Régionale 

des Monts dôArd¯che sans y être inclus. 

 

SAINT-MAURICE-DôIBIE fait partie, avec 12 autres communes, de la 

Communauté de Communes Berg et Coiron, EPCI qui nôa pas encore pris la 

compétence urbanisme. Le territoire de la commune sô®tend sur 2330 hectares. 

La commune compte 221 habitants (recensement 2014), soit une densité de 9.6 

habitants au km
2
. SAINT-MAURICE-DôIBIE est une commune touristique 

(tourisme concentré sur une courte période estivale) et sa population  augmente 
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de plus de 800 résidents avec une pointe au plus fort de lô®t®. Cette population 

estivale se répartit principalement dans les gîtes, le camping (100 places soit 

environ 450 estivants) et les résidences secondaires. Une partie non négligeable 

des maisons de la commune sont habitées uniquement en période estival : sur 

238 logements et accueils que compte la commune, 98 sont des résidences 

principales, 122 des résidences secondaires, gîtes/accueils et 18 logements sont 

vacants) source mairie 2015.  

 

Lô®volution de lôoccupation des sols sur 10 ans (2002-2011), révèle : 

- une augmentation de (+3.30ha) de lôespace urbain r®sidentiel, 

urbanisation peu dense de modèle pavillonnaire sans rapport avec le bâti 

traditionnel, (+19 logements construits) 

- une baisse des friches et maquis (-15ha) au profit des forêts (+9ha). 

Lôespace naturel a perdu pendant cette p®riode 5.9ha et occupe 87% du 

territoire. 

- une baisse des surfaces en prairies et cultures (-5.70ha) avec une 

augmentation des parcelles consacrées à la vigne (+8.80ha) Lôespace 

agricole représentait 11% du territoire de la commune. 

 

Le projet du PLU prévoit une capacité des zones constructibles à 15 logements 

pour une surface de 0.95ha soit une densité de 15.32/ha avec douze 

constructions attendues en zone AU et par op®rations dôorientation 

dôam®nagement et trois dans les dents creuses. Le projet pr®voit la 

remobilisation dôun b©ti existant (logement vacant). 

 

La commune est concern®e par deux zones dôint®r°t ®cologique, floristique et 

faunistique (ZNIEFF), une de type I (vallée de lôIbie et massif de la Dent de 

Rez) et lôautre de type II (ensemble septentrional des plateaux calcaires du Bas-

Vivarais) et par deux sites NATURA 2000 (de p®rim¯tres voisins) lôun au titre 

de la Directive « Habitats » (ZSC de la Basse Ardèche urgonienne) et lôautre de 

la Directive « Oiseau » (ZPS de la Basse Ardèche). 

 

 

Décision de mise en révision du PLU : 

 

Le conseil municipal de la commune de SAINT-MAURICE-DôIBIE a 

approuvé son PLU le 02 novembre 2009. Celui-ci nô®tant plus en conformité, le 

conseil municipal décide de réviser son PLU par délibération en date du 13 

février 2015. 

Précision ici rappelée que la Communaut® de Communes Berg et Coiron nôa pas 

pris la compétence urbanisme. 
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Le projet : 

 

Les objectifs du projet ont été choisis, définis et adaptés tout au long de la 

procédure de révision notamment en qui concerne : 

 

o la maitrise de lô®talement urbain, en confortant lôurbanisation du bourg et 

du hameau des Salèlles, 

o lôaccueil de nouveaux habitants (pr®vision de d®veloppement de la 
population de 0.75% soit 22 habitants suppl®mentaires dôici 2030), 

o la préservation des espaces agricoles et naturels, 

o la valorisation et lôamélioration le cadre de vie,  

o les risques inondations,  

o la prise en compte de la Charte Paysag¯re du Pays dôart et dôhistoire du 

Vivarais méridional-Ardèche,  

o la transition énergétique,  

o lôaccueil du tourisme,  

o la mise en conformité du document dôurbanisme notamment avec :  

Á le respect des objectifs du Programme Local de lôHabitat de 

Berg et Coiron 

Á le respect des lois Grenelle II 

Á les convergences avec le projet du futur SCoT 

Á les dispositions de la loi ENE (portant Engagement National 

pour l'Environnement) : 

Lutte contre lô®talement urbain  

Lutte contre la régression des surfaces naturelles et agricoles 

Adaptation au changement climatique  

Meilleure prise en compte des risques naturels  

Préserver, restaurer la biodiversité  

Sobriété énergétique  

Développement des communications électroniques  

Lier densité et système de transport  

Anticiper lôam®nagement op®rationnel durable 

Á les lois : 

           ALUR (Loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) 

LAAAF  (Loi d'Avenir pour l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt),       

la loi pour la croissance, lôactivité et lôégalité des chances économiques, 

dite loi « Macron », 
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CHAPITRE I I  ï OBJECTIFS DE LôENQUąTE 

 

Par délibération en date du 13 février 2015 le conseil municipal a prescrit 

la révision du PLU pour permettre à la commune de SAINT-MAURICE-DôIBIE 

de disposer dôun document dôurbanisme correspondant aux attentes de la 

commune que ce soit au niveau de lôinstruction des autorisations dôurbanisme, 

que de la prise en compte de lôenvironnement et du fonctionnement urbain et 

économique de la commune. La révision du PLU permettra à la commune de 

disposer dôun document en conformité avec les lois Engagement National pour 

lôEnvironnement et la loi ALUR.  

Par cette même délibération, le conseil municipal a décidé de lancer la 

concertation pr®vue par lôarticle L. 103-2 et L. 103-3 du code de lôurbanisme et 

en a fixé les modalités. 

Lôobjectif du conseil municipal est de : 

- poursuivre le développement communal de manière modérée et dans le 

respect des objectifs du PLH et anticiper les orientations du ScoT de 

lôArd¯che M®ridionale 

- protéger les terres agricoles et le potentiel de développement des activités 

agricoles notamment pour les activités de viticulture, arboriculture, 

mara´chage et ®levage (bovins, caprins, ovinsé) 

- protéger la biodiversité : 

o Transposer les préconisations en termes de trames vertes et bleues 

posées par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la 

Région Rhône Alpes (SRCE), le territoire communal accueille un 

r®servoir de biodiversit® dôimportance r®gionale et lôIbie ®tant un 

cours dôeau retenu dôint®r°t ®cologique pour la trame bleue. 

o Préserver la zone Natura 2000 de la Basse Ardèche Urgonienne, 

les ZNIEFF de type 1 et 2 (Vall®e de lôIbie, Massif de la dent de 

Rez, Ensemble septentrional des plateaux calcaires du Bas 

Vivarais), de la ZICO Basse Ardèche 

- Protéger le patrimoine paysager (paysage agricole historique de faïsses 

et de clapas) et architectural (habitat typique du Vivarais méridional en 

pierres calcaires de rivière, avec ses passages couverts, ses ruelles 

étroites et couradous, lô®glise romane silhouette historique du centre 

bourg) dont lôidentification sera compl®t®e par le diagnostic territorial 

- Orienter précisément les caractéristiques (architecture et matériaux) des 

constructions autorisées, afin de préserver les perceptions paysagères et 

patrimoniales de la Commune 

- Renouveler et densifier lôhabitat dans les secteurs b©tis les mieux ®quip®s, 

les plus accessibles, et en lien avec les enjeux architecturaux locaux et le 

développement durable du territoire, selon les conclusions du diagnostic 

territorial  

- Rectifier les erreurs mineures dans le PLU initial. 
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Par délibération en date du 16 décembre 2016 le conseil municipal a 

précisé ces objectifs : 

Å une r®vision rendue n®cessaire par les nouvelles lois : intégrer les nouvelles 

dispositions ENE, ALUR, LAAAF et Macron et être compatible avec le PLH et 

le futur SCOT Ardèche méridionale 

Å poursuivre un d®veloppement mod®r® et continuer ¨ accueillir de nouveaux 

habitants 

Å limiter lô®talement urbain et conforter la centralité du chef-lieu : maîtrise de 

lô®talement urbain et limitation de la consommation des terres agricoles et 

naturelles, en favorisant la densification des zones constructibles et la 

mobilisation du logement vacant, notamment dans le village. Étudier la 

possibilit® de d®velopper lôoffre de logements du village, notamment au nord du 

village, sur le foncier communal pr¯s de lôancienne ®cole et sur le foncier 

communal des Salèlles. Ces secteurs pourront être en extension de 

lôurbanisation tout en cherchant la plus grande cohérence avec le tissu existant. 

Å diversifier lôoffre dôhabitat, favoriser la mixit® sociale et la diversit® des 

formes urbaines : développer une offre en logements locatifs et en terrains 

constructibles de surfaces plus réduites pour favoriser le «parcours résidentiel» 

des nouveaux arrivants. Nouveau mod¯le dôurbanisation mixant les typologies 

dôhabitat collectif locatif social et/ou intergénérationnel et lôhabitat individuel 

dans le cadre de petites op®rations dôensemble sur du foncier privé et public. 

Å am®nager les espaces publics ï renforcer lôoffre de stationnement, cr®er ou 

am®liorer lôoffre dô®quipements de loisirs et de sport : préserver, améliorer 

et/ou mettre en valeur les abords de lô®glise et du pr® communal. Chercher ¨ 

requalifier,  sécuriser le cheminement piéton sur certains sites et valoriser les 

cheminements piétons entre les différents quartiers. Réfléchir à développer 

lôoffre de stationnement, ¨ cr®er ou valoriser des aires de jeux et am®liorer 

lôaccessibilit® aux ®quipements. 

Å conforter et d®velopper les activit®s agricoles, artisanales, touristiques et 

production dô®nergie : permettre lôinstallation de nouveaux agriculteurs et 

prot®ger les bonnes terres, notamment le long de lôIbie. Prendre en compte le 

projet dôinstallation sur la vall®e dôun agriculteur avec ®levage extensif. Limiter 

les conflits dôusage et ®ventuellement prot®ger le paysage des abords du village 

et des Salèlles avec des zones strictes. Maintien des structures dôaccueil 

touristique et leur développement (aire dôaccueil de campings car). R®fl®chir ¨ 

la diversification des ressources énergétiques (projet photovoltaïque). 

Å valoriser les potentialit®s paysag¯res et patrimoniales de la commune ï 

préserver les espaces naturels et la fonctionnalité écologique du territoire : 

identification des points de vues de qualité paysagère, éléments patrimoniaux 

architecturaux, paysagers (bâti, arbres remarquables, paysage agricole 

historique de faïsses et de clapas) ; encadrer lôaspect des constructions 
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nouvelles et lôam®nagement de leurs abords. Pr®servation de la biodiversit® 

(Ibie, Natura 2000, ZNIEFF,é) 

Å prendre en compte les risques (Atlas des zones inondables, risques de feux de 

forêt. 

 

Par délibération en date du 06 juillet 2018 le conseil municipal de SAINT-

MAURICE-DôIBIE a arrêté la procédure du projet de révision du PLU.  

 

 

Cadre juridique  de lôenqu°te publique 

 

Le code de lôUrbanisme dans sa partie l®gislative et notamment ses articles L. 

153-19  

Le code de lôEnvironnement dans sa partie l®gislative et notamment ses articles  

L. 123-1 à 123-18 et dans sa partie réglementaire ses article R.123-1 à 123-27, 

La décision n° E18000185/69 de Monsieur le président du Tribunal 

Administratif de LYON en date du 02 août 2018 désignant Madame Agnès 

AUDIBERT en qualité de commissaire enquêtrice, 

LôArr°t® de Madame la Maire de SAINT-MAURICE-DôIBIE en date du 25 

octobre 2018 portant ouverture et organisation de lôenqu°te. 

  

 

 Documents supra-communaux avec lesquels le PLU doit, être 

compatible ou prendre en compte 

 

Le SCoT de lôArd¯che m®ridionale ®tant en cours dô®laboration (approbation 

possible en novembre/décembre 2019), le projet de PLU doit (loi ALUR du 24 

mars 2014) : 

être conforme et respecter la réglementation établie par les PPR, les périmètre 

de protection des monuments historiques et des ressources en eau potable, 

être compatible et ne pas remettre en cause les orientations générales du 

SDAGE, du SCoT, de la DTA, du PLH, du PDU, de la charte des PNR, 

prendre en compte et intégrer autant que possible les orientations du PCET, du 

SRCE, de la charte de Pays e, lôabsence de SCoT. Il prend en compte les sites 

Natura 2000, 

être en cohérence et poursuivre les mêmes objectifs que le PADD, le PRS, le 

SRCAE, le SDC, le PIPGDé. 

 

Les objectifs quantitatifs du PLH pour la commune de SAINT-MAURICE-

DôIBIE sont de 5 logements dont 4 neufs et 1 mobilis® dans le b©ti existant sur 6 

ans (période 2011-2017) soit environ 1 logement/an. 

Le PLU devra prendre en compte le programme dôactions du CDDRA du Pays 

de lôArd¯che M®ridionale et notamment les actions suivantes : 
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Défi N°3 

n° H8 : développement des services aux entreprises et aux salariés 

n° I9 : accompagnement des services à la jeunesse 

n° J10 : soutien au rayonnement culturel 

n° K11 : structuration de lôoffre patrimoniale et de loisirs 

n° L12 : animer, coordonner, gérer, partager et évaluer les projet de territoire. 

DÉFI N°2 

n°D4-02 : biodiversité et pratiques agricoles, sylvicoles 

n° E5 : promotion dôun tourisme responsable. 

 

 

CHAPITRE  II I . ï COMPOSITION DU DOSSIER DôENQUąTE 
 

Le dossier dôenqu°te a été réalisé par les bureaux dô®tudes : 

- Eco-stratégie (14 all®e de la Bertrandi¯re 42580 LôETRAT) pour lô®tat 

initial de lôenvironnement et lô®valuation environnementale, associ® avec  

- UrbArchiAMUNATEGUI (39 avenue de lôArrousaire 84000 AVIGNON) 

pour lô®laboration du projet de r®vision du PLU (mars 2016 ï juin 2018).  

 

Jôai paraph® et num®rot® lôensemble des documents du dossier dôenqu°te. 

 

Décision  du 02 août 2018 par Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de LYON désignant la commissaire enquêtrice que jôai paraph®e 

et numérotée 1. 

 

Arrêté de Madame la Maire de SAINT-MAURICE -DôIBIE en date 

du 25 octobre 2018 prescrivant lôouverture de lôenqu°te publique que jôai 

paraphé et numéroté de 2 

 

SEPT délibérations du conseil municipal de SAINT-MAURICE -

DôIBIE :paraphées et numérotées de 3 à 10  

 

- du 17 octobre 2014 ayant pour objet la révision du PLU et approuvant la 

convention dôaccompagnement par le CAUE 07 que jôai paraph®e et num®rot®e 

3   
- du 13 février 2015 ayant pour objet la révision du PLU, approuvant la révision 

du PLU et prévoyant la mise en place de la concertation que jôai paraph®e et 

numérotée 4   

 

- du 03 juillet  2015 ayant pour objet la d®cision dôattribution du march® pour la 

mise en îuvre de la r®vision du PLU que jôai paraph®e et num®rot®e 5   
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- du 16 décembre 2016 ayant pour objet la révision du PLU et précisant les 

objectifs poursuivis ainsi que les modalit®s de la concertation que jôai paraph®e 

et numérotée 6   

 

- du 18 février 2017 ayant pour objet le débat sur les orientations générales du 

PADD, avec pour annexes le projet de PADD contenant 9 feuillets, que jôai 

paraphée et numérotée 7 

 

- du 06 avril 2018 ayant pour objet le débat sur les orientations générales du 

PADD, avec pour annexes le projet de PADD corrigé contenant 9 feuillets, que 

jôai paraph®e et num®rot®e 8 

 

- du 06 juillet 2018 d®cidant lôapplication du nouveau r¯glement que jôai 

paraphée et numérotée 9   

 

- du 06 juillet 2018 arrêtant le projet du PLU et faisant le bilan de la 

concertation que jôai num®rot®e 10   

 

Rapport de présentation que jôai paraphé et numéroté 11 et comportant 

129 pages, 

 

£tat initial de lôenvironnement que jôai paraph® et num®rot® 12 et 

comportant 95 pages, 

 

Évaluation Environnementale que jôai paraph® et num®rot® 13 et 

comportant 65 pages (pagination de 1 à 61, et sur les dernières pages, de 33 à 

36), contenant le rectificatif du 5 décembre, en p n°1, 

 

Plan dôAm®nagement et de D®veloppement Durables que jôai num®rot® 

14 et comportant 18 pages toutes paraphées, 

 

Documents graphiques du règlement (zonage) : 

 la commune enti¯re que jôai paraph® et num®rot® 15  

 zoom sur le village que jôai paraph® et num®roté 16 

 zoom sur les Salèlles que jôai paraph® et num®rot® 17 

 zoom sur Remerquer et les Valades que jôai paraph® et num®rot® 18 

 

Règlement que jôai num®rot® 19 et comportant 58 pages toutes paraphées  

 

Orientations dôAménagement et de Programmation que jôai num®rot® 

20 et comportant 3 pages toutes paraphées, 
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Annexes :  

plan des r®seaux dôeau potable que jôai paraphé et numéroté 21  

plan des r®seaux dôassainissement que jôai paraph® et num®rot® 22 pour 

le Village et 22bis pour Les Salèlles  

plan du zonage dôassainissement que jôai paraph® et num®rot® 23 

les servitudes dôutilit® publique que jôai paraph® et num®rot® 24 

les p®rim¯tres d®limit®s dans lesquels les dispositions de lôarticle 

L111-16 ne sôappliquent pas que jôai paraph® et num®rot® 25 

bois et forêts soumis au régime forestier que jôai paraph® et num®rot® 26 

extraits de la Charte dôarchitecture, dôurbanisme et des paysages du 

Pays dôArt et dôHistoire du Vivarais Méridional que jôai paraph® et 

numéroté 27 et comportant 11 pages (pagination de 16 à 17, de 22 à 25 et 

les dernières pages, de 36 à 40), 

 

Lôavis de la MRAe et les différents avis des PPA, intégrés dans le dossier 

numéroté 28, contenant :  

 

L'avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale d'Auvergne-

Rhône-Alpes d®lib®r®e le 23 octobre 2018 que jôai paraph® et num®rot® 8.1, (5 

feuilles) 

 

 

Les avis des Personnes Publiques Associées, (dossier numéroté 28), 

contenant :  

 

L'avis du pr®fet de lôArd¯che en date du 04 octobre 2018 que jôai paraph® et 

numéroté 8.2, (3 feuilles) 

 

L'avis de Montélimar AGLO , direction Urbanisme, Logement Transports 

en date du 20 juillet 2018 que jôai paraph® et num®rot® 8.3, (1 feuille) 

 

Lôavis de la Chambre dôAgriculture de lôArd¯che en date du 30 juillet 2018 

que jôai paraph® et num®rot® 8.4, (2 feuilles) 

 

Lôavis de la commune de GRAS en date du 31 juillet 2018 que jôai paraph® et 

numéroté 8.5, (1 feuille) 

 

Lôavis du Service R®gional de lôArch®ologie, pôle patrimoine en date du 13 

août 2018 que jôai paraph® et num®rot® 8.6, (1 feuille) 

 

Lôavis de lôInstitut National de lôOrigine et de la qualit® en date du 21 

septembre 2018 que jôai paraph® et num®rot® 8.7, (1 feuille) 

 



  Dossier E18000185/69 

Page 12 sur 98 
Agnès AUDIBERT  rapport dôenqu°te 

Commissaire enquêtrice  projet de révision 

janvier 2019  du PLU   

  SAINT MAURICE DôIBIE 
 

Lôavis de la CDPENAF en date du 21 septembre 2018 que jôai paraph® et 

numéroté 8.8 (4 feuilles, pages de 8 à 12)  

 

Lôavis de la DREAL, unit® de lôArd¯che en date du 14 ao¾t 2018 que jôai 

paraphé et numéroté de 8.9 (1 page) 

 

La liste des avis dits tacites: que jôai paraph® et num®rot® 8.10, (1 feuille) 

________________ 

 

La d®cision pr®fectorale en lôabsence de SCOT en date du 12 octobre 2018 

que jôai paraph® et num®rot® 29, (1 feuille) 

 

Un registre dôenqu°te mis à disposition du public à la mairie de SAINT-

MAURICE-DôIBIE, si¯ge de lôenqu°te, que jôai ouvert et paraph®, clos et signé 

¨ lôissue de lôenqu°te le 20 décembre 2018, dont lôensemble des pages, 

QUATRE-VINGTS, sont paraphées par mes soins et numérotées de 1 à 80. 

 

Annexes au dossier papier en mairie : une copie de lôavis dôenqu°te (num®rot® 

30) et les annonces légales en dates des 1
er
 et 2 novembre (numéros 31 et 31bis). 
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CHAPITRE IV. - PUBLICATION DANS LA PRESSE, AFFICHAGE et 

PUBLICITÉ 

 

Jôai constat® des publications dans la presse les: 

 

× 1er
 novembre 2018 dans LA TRIBUNE 

× 02 novembre 2018 dans LE DAUPHINE LIBÉRÉ 

× 22 novembre 2018 dans LA TRIBUNE  

× 23 novembre 2018 dans LE DAUPHINE LIBÉRÉ 

 

Soit au moins quinze jours avant le d®but de lôenqu°te et durant les huit premiers 

jours de celle-ci. 

Insertions pour lesquelles il est mis en annexe à ce rapport, les copies des 

coupures de presse. 

 

 

Lôarr°t® dôouverture dôenqu°te a ®t® affich® sur le panneau dôaffichage en mairie 

comme jôai pu le constater lors de ma visite le 1
er
 novembre 2018 et comme le 

confirme le certificat dôaffichage qui atteste lôaffiche du 29 octobre au 20 

décembre 2018 : 

               
                                                  

 

À côté de la porte dôentr®e de la mairie de SAINT-MAURICE-DôIBIE 
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Cette information a été complétée par un affichage de lôavis dôenqu°te publique 

sur ONZE lieux b®n®ficiant dôune bonne visibilit® dans la commune côest-à-dire 

sur les panneaux officiels de la commune et principalement sur les espaces en 

bois des conteneurs des ordures comme jôai pu le constater lors de ma visite le 

26 octobre 2017 au moyen dôaffiches plastifiées grand format (40x60) sur fond 

jaune/vert fluorescent et très visibles.  

 

 

Photos sur le panneau officiel dôaffichage au hameau des 

Salèlles 
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La commune de SAINT-MAURICE-DôIBIE poss¯de un site internet dôinformation. 

Jôai pu vérifier le 19 novembre 2018 en première page de ce site, que lôinformation sur 

lôouverture de lôenqu°te était publiée avec le lien direct vers le dossier et le registre 

dématérialisé. 

Capture dô®cran de la page 1 du site internet de SAINT-MAURICE-DôIBIE en date du 19 novembre 2018 
 

La Communauté de Communes Berg et Coiron poss¯de un site internet dôinformation. 

Jôai pu constater le 19 novembre 2018 en première page de ce site, lôinformation sur 

lôouverture de lôenqu°te. 

 
Capture dô®cran de la page 1 du site internet de la CdC Berg et Coiron en date du 19 novembre 2018 
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En cours dôenqu°te, SIX communiqués supplémentaires dans la presse 

informaient le public de la tenue de la consultation, objet du présent rapport, et 

rappelaient les moyens de participation et dôinformation.  

 

 

   
 

 

Cette information au public a été complétée par lôenvoi dôune alerte par mail ¨ 

tous les abonnés à la lettre dôactualit® sur le site de la commune de Saint-

Maurice-dôIbie, alertes adressées les 18 novembre, 2 et 20 décembre.  

 

 

Remarque de la commissaire enquêtrice : lôinformation au public a suivi la 

r¯glementation en mati¯re dôenqu°te publique de ce type. Elle a été complétée 

par lôorganisateur de lôenqu°te avec des moyens supplémentaires pour permettre 

une information la plus large possible (résidents et non-résidents) de la mise à 

lôenqu°te de la r®vision du PLU. 

 

 

 

 




